
ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE L'AIN
1 Bd Paul Valéry, 01000 BOURG-EN-BRESSE

Téléphone : 04 74 32 12 80, Télécopie : 04 74 21 84 88

BORDEREAU D'ELIMINATIONS
"Lorsque les services, établissements et organismes désirent éliminer les documents qu'ils jugent inutiles,
ils en soumettent la liste au visa de la Direction des Archives départementales…Toute élimination est
interdite sans ce visa." décret n° 79 - 1037 du 3 déc. 1979

IDENTIFICATION DU SERVICE DESIRANT EFFECTUER LES EL IMINATIONS :

Direction :
Service :
Bureau :
Adresse :
Téléphone :  poste :

NATURE DES DOCUMENTS A ELIMINER :

Type de documents :

Référence de la circulaire autorisant ces éliminations, s'il en existe une :

Dates extrêmes :

Date de fin d'utilité administrative :

Echantillonnage prévu par la circulaire ou à envisager :

Métrage linéaire :

A remplir par le service demandeur :
PROPOSE POUR ELIMINATIONS

Date :

Signature :

Visa des Archives départementales :
ACCEPTE POUR ELIMINATIONS

Date :

Signature :

Observations :


